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1. Ouverture de la réunion.  

L’heure de début : _________ 

2. Présents. 

Conseil (En personne) :  
Council (Virtuelle) :   
Council (Absent) : 
Greffier :  
Personnel : 
Autres :  

3. Adoption de l’ordre du jour de la réunion du conseil du 12 novembre, 2025. 

Motion 111225.01 
Il est résolu que le conseil approuve l’ordre du jour pour la réunion ordinaire du 12 novembre 2025, tel 
que soumis par le greffier. 
Proposé par  _______________ | Appuyé par  _______________. 

4. Déclaration de conflit d’intérêt. 

5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 14 octobre, 2025. 

Motion 111225.02 
Il est résolu que le conseil approuve le procès-verbal de la réunion ordinaire du 14 octobre 2025, tel 
que soumis par le greffier. 
Proposé par  _______________ | Appuyé par  _______________. 

6. Adoption du procès-verbal de la réunion extraordinaire du 29 octobre 2025. 

Motion 111225.03 
Il est résolu que le Conseil approuve le procès-verbal, tel que présenté par le greffier, de sa réunion 
extraordinaire du 29 octobre 2025. 
Proposé par _______________ | Appuyé par _______________. 

7. Correspondence, Presentations, Petitions. 

a) GNB/DELG – Lettre du ministre au maire concernant le gel de l'évaluation foncière 

b) GNB/DELG – Avis concernant le financement de la capacité fiscale et le financement du 
renouvellement des immobilisations 

c) GNB/ECM – Lettre d'approbation ministérielle pour les debentures 

d) GNB/DTI – Tarifs municipaux d'entretien estival et hivernal 

e) GNB/DTI – Lettre concernant les demandes relatives aux priorités non liées au PMHP 
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f) GNB/SNB – Coût d'évaluation 2026 

g) CSRK – Rapports de septembre sur les déchets, les permis de construire et les permis 
d'aménagement 

h) Club Lions de Rexton – Demande de parrainage 

i) Friends of the Bengals – Marché de Noël annuel 

8. Rapports de la maire et des conseillers. 

a. Maire Tina Beers. 

b. Maire adjointe Karen Campbell. 

c. Conseillère Elaine Warren. 

d. Conseillère Katie Robertson. 

e. Conseiller Billy Flanagan. 

f. Conseiller Mike Robertson. 

9. Rapports des comités. 

a. Réunion du Comité d’examen des arrêtés et des politiques : 9 octobre 2025. 

10. Rapports du personnel et ministériels 

a. Rapport du DG. 

b. Rapport financier. 

c. Rapport sur le développement communautaire. 

d. Rapport sur les loisirs. 

e. Rapport sur les travaux publics. 

11. Affaires découlant de la réunion précédente. 

a. BUDGETS DE FONCTIONNEMENT POUR 2026. 

Motion proposée 111225.04 
Il est résolu que le Conseil de Five Rivers décide que la somme de 5 308 935 $ constitue le 
budget de fonctionnement total de l'administration locale pour 2026, que la somme de 4 683 
525 $ constitue le mandat de l'administration locale pour 2026 et que le taux d'imposition de 
l'administration locale pour 2026 sera de 1,3985 pour Rexton, 0,7025 pour la paroisse de 
Richibucto, 0,7755 pour Weldford et 0,8025 pour Harcourt. 
Proposé par _______________ | Appuyé par _______________. 
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Motion proposée 111225.05 
Il est résolu que le Conseil municipal de Five Rivers décide, conformément au paragraphe 
117(4) de la Loi sur la gouvernance locale, le budget total pour les services d'eau et d'égouts 
pour 2026 comprendrait des recettes totales de 350 257 $ et des dépenses totales de  
350 257 $. 
Proposé par _______________ | Appuyé par _______________. 

12. Nouvelles affaires. 

a. NOMINATION D'UN GREFFIER ADJOINT. 

Motion 111225.06 
Il est résolu que le conseil nomme Tiffany Cail au poste de greffière adjointe pour Five Rivers 
et révoque la nomination de Nathalie Elward au poste de greffière adjointe. 
Proposée par : _______________ | Appuyée par : _______________. 

b. PROJET DE RÈGLEMENT B.05.02 : CONCERNANT LE RÉSEAU D'ÉGOUT. Le règlement B.05.01 
a été modifié afin de mettre à jour les informations relatives aux demandes de permis 
d'égout, à l'installation d'égouts et aux frais de raccordement. 

Motion proposée 111225.07 
Il est résolu que le Conseil approuve la première lecture d'un amendement au règlement 
B.05 : Concernant le réseau d'égouts. 
Proposé par _______________ | Appuyé par _______________. 

c. POLITIQUE PROPOSÉE P.04.03. BARÈME DES FRAIS ET REDEVANCES MUNICIPAUX. La 
politique P.04.02 a été modifiée afin de mettre à jour les informations relatives aux frais de 
raccordement au réseau d'égouts et aux amendes en matière de protection et de prévention 
des incendies. 

Motion proposée 111225.08 
Il est résolu que le Conseil approuve la première et dernière lecture visant à adopter la 
proposition Politique P.04.03 : Redevances et frais municipaux. 
Proposée par _______________ | Appuyée par _______________. 

d. POLITIQUE PROPOSÉE P.14.01. PROGRAMME DE RÉCOMPENSES CIVIQUES. 

Motion proposée 111225.09 
Il est résolu que le Conseil approuve la première et dernière lecture visant à adopter la 
proposition Politique P.14.01 : Programme de récompenses civiques. 
Proposée par _______________ | Appuyée par _______________. 
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e. PROJET DE RÈGLEMENT B.04.01 : CONCERNANT LES VENDEURS AMBULANTS ET LES 
COLPORTEURS 

Motion proposée 111225.10 
Il est résolu que le Conseil approuve la première lecture du projet de  
règlement B.04.01 : Concernant les vendeurs ambulants et les colporteurs. 
Proposé par _______________ | Appuyé par _______________. 

f. HONORAIRES ET INDEMNITÉS DE DÉPLACEMENT POUR LES MEMBRES BÉNÉVOLES DU 
COMITÉ DE PLANIFICATION RURALE 

Motion proposée 111225.11 
Il est résolu que le Conseil approuve, pour chaque membre bénévole du Comité du plan rural, 
une rémunération de 100 $ par réunion ainsi qu'une indemnité kilométrique de 50 cents par 
kilomètre pour les trajets aller-retour de 10 kilomètres ou plus. 
Proposée par _______________ | Appuyée par _______________. 

g. TRANSFERTS DU FONDS DE RÉSERVE GÉNÉRAL DE FONCTIONNEMENT. L'administration 
recommande au Conseil d'approuver les transferts du fonds de réserve général de 
fonctionnement vers le fonds général de fonctionnement afin de financer la production et 
l'installation de panneaux de signalisation. 

Motion proposée 111225.12  
Il est résolu que le Conseil autorise le trésorier à transférer jusqu'à 20 000 $ du fonds de 
réserve général de fonctionnement pour payer la production et l'installation de la 
signalisation municipale.  
Proposée par _______________ | Appuyée par _______________. 

13. Réunion à huis clos.   

Motion 111225.13 
D’entrer dans une session à huis clos. 
Proposée par _______________ | Appuyée par _______________.  
 

a. Loi sur la gouvernance locale, article 68(1)(c), informations susceptibles d'entraîner une perte 
ou un gain financier pour une personne ou l'administration locale, ou de compromettre des 
négociations menant à un accord ou à un contrat. 

b. Loi sur la gouvernance locale, article 68(1)(c), informations susceptibles d'entraîner une perte 
ou un gain financier pour une personne ou l'administration locale, ou de compromettre des 
négociations menant à un accord ou à un contrat. 
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c. Loi sur la gouvernance locale, article 68(1)(c), informations susceptibles d'entraîner une perte 
ou un gain financier pour une personne ou l'administration locale, ou de compromettre des 
négociations menant à un accord ou à un contrat. 

d. Loi sur la gouvernance locale, article 68(1)(c), informations susceptibles d'entraîner une perte 
ou un gain financier pour une personne ou l'administration locale, ou de compromettre des 
négociations menant à un accord ou à un contrat. 

Motion 111225.14 
Pour quitter la séance à huis clos et revenir à la séance publique. 
Proposée par _______________ | Appuyée par _______________. 

14. Dates des prochaines réunions. 

a. Comité plénier (COTW) : 25 novembre 2025 

b. Réunion ordinaire du Conseil : 9 décembre 2025 

15. Adjournment. 

Motion 111225.15 
De lever la réunion du conseil. 
Proposée par : _______________ | Appuyée par : _______________. 


